
 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

RECOMMANDATION AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Secrétariat général 

À l’usage du secrétariat général Assemblée du : 

Article de l’ordre du jour numéro : Résolution numéro : 

Recommandation 

CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Recommandation-acquisition –  2016 - V3.0

$ 

Voir suite de la rubrique Recommandation 

LE TOUT POUR UN MONTANT TOTAL POUR LA SOCIÉTÉ DE : 

D.E. responsable

Nom :

Titre :

Date :

Signature :

D.E. responsable

Nom :

Titre :

Date :

Signature :

Secrétaire de l’assemblée : 

Exposé du besoin 

Voir suite de la rubrique Exposé du besoin 

Date de révision : GED : 



Signature : 

Recommandation-acquisition –  2016 - V3.0

 

  

   

  
 

  

   

  

 

 

 

  

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Processus d’adjudication de contrat
Informations sur les soumissions 

Nouveau contrat 
Renouvellement 
Prolongation 

De gré à gré

Sur invitation 
Public 

Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents 
d’appel d’offres : 

Nombre de soumissions déposées : 

Annexes jointes 
Analyse juridique 

Analyse des prix 

Rapport d'analyse des soumissions 

Liste des soumissionnaires 

Analyse technique 

Analyse de qualité 

Autres annexes 

description: 

Cheminement décisionnel Comité GPP (Gestion de portefeuille de projets) et Comité du conseil d'administration (indiquer le nom et la date)

Comité : 

Démarche et conclusion 

Voir suite de la rubrique Démarche et conclusion 

Développement durable Précisez les liens avec les objectifs du Plan de développement durable 2020 et, lorsqu’applicable,
avec les principes d'approvisionnement responsable de la STM

Nom : 

Date: (jj/mm/an) 

Titre : 

Nom : Titre : 

Voir suite de la rubrique Développement durable 

Préparé par : 

Service : 

Date : 

Comité : Date: (jj/mm/an) 

Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 

Levée d'options Autre



 

note 

 

 

note  

 
 

 note 

 note 

 

note  

note  

   

 

 

 

 

 

 

 
 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF 
Objet : 

Informations financières 

Imputations comptables Imputation 1 Imputation 2 Imputation 31 Total 

Centre 

Compte 

Ordre interne 

Réseau activité 

Règlement d’emprunt 

Montant toutes taxes incluses pour
l’ensemble du contrat 

1. S’il y a plus de 3 imputations comptables, indiquer le total des imputations comptables 3, 4, 5, etc. dans la colonne « Imputation 3 » et fournir un tableau en 
annexe pour chaque imputation comptable. 

S/O 

Ventilation des coûts 
Période couverte par le contrat : de  à 

JJ MM AAAA JJ MM AAAA 

– 2016 2017 2018 et suivantes3 Total 

(A) Base2 

(B) TPS

(C) TVQ
(D) Montant toutes taxes incluses
(A + B + C)

(E) Ristourne TPS et TVQ

(F) Montant net (D – E)

2. S’il y a plusieurs imputations comptables, indiquer le cumulatif sur cette page et fournir un tableau en annexe par imputation comptable. 

3. Si le contrat se poursuit après 2017, indiquer le total des années 2017 et suivantes dans la colonne visée et fournir un tableau en annexe pour chacune des années 
visées dans cette colonne. 

S/O

Subvention, financement et certification 

Voir suite de la rubrique Subvention, financement et certification 

S/O 

Certification de fonds 

Certification de fonds requise ? 

Disponibilité des fonds ? 

Trésorier : 

Date : 

Recommandation-acquisition –  2016 - V3.0 Date de révision : 
CLIQUER POUR METTRE À JOUR 



  

 

 

RECOMMANDATION / SOMMAIRE EXÉCUTIF
	

Objet : 

Recommandation Exposé du besoin 

Suite de la rubrique 
Démarche et conclusion Développement durable Subvention 

Suite de la rubrique 
Recommandation Exposé du besoin Démarche et conclusion Développement durable Subvention 

Suite des rubriques de la recommandation ou du sommaire exécutif – 2016 - V3.0 


	Recommandation au conseil d’administration
	Secrétariat général
	SOMMAIRE EXÉCUTIF
	Suite de la rubrique 


	Article de l’ordre du jour numéro: 3.4
	Assemblée du: 3 février 2016
	Recommandation: D'AUTORISER une augmentation de l'enveloppe budgétaire du contrat pour l'acquisition de mobiliers et de chaises de bureau, pour les blocs 1 et 2 (acquisition du mobilier) auprès du Groupe Ameublement Focus, pour le montant de          260 926,29 $ plus les taxes de 39 073,71 $, pour un montant maximum de 300 000,00 $ toutes taxes incluses.     
	Voir suite rubrique Recommandation: Off
	montant total: 300000
	taxes incluses: [Toutes taxes incluses]
	Direction exécutive responsable: S.O.
	Direction exécutive resp: 
	- nom: S.O.
	- titre1: S.O.

	Exposé du besoin: La STM a adjugé le 4 septembre 2013 un contrat d'acquisition de mobiliers et de chaises de bureau, lequel a été renouvelé pour la dernière année en juillet dernier (Résolution CA 2015-190).Les blocs 1 et 2 de ce contrat portent sur la fourniture de mobiliers de bureau de marque «Teknion et Logiflex» et ont été adjugés à l'entreprise «Groupe Ameublement Focus». L'enveloppe budgétaire autorisée en juillet dernier sera insuffisante pour couvrir les différents projets d'aménagement ainsi que les besoins potentiels jusqu'à la fin du contrat le 2 septembre 2016. En effet, de nouveaux projets seront réalisés et par conséquent, nécessiteront des achats de mobiliers, entre autres, le projet Côte-Vertu et le 110 Crémazie (BPIM),  Les prévisions des besoins ont été évaluées par l'équipe de gestion immobilière et aménagement de la Chaîne d'approvisionnement.  
	Voir suite rubrique Exposé du besoin: Off
	Nouveau contrat: Off
	Renouvellement: Off
	De gré à gré: Off
	Sur invitation: Off
	Nombre d’entreprises ayant obtenu les documents d’appel d’offres: S.O.
	Nombre de soumissions déposées: S.O.
	Analyse technique: Off
	Analyse des prix: Off
	Analyse de qualité: Off
	Rapport d’évaluation des offres: Off
	Liste des soumissionnaires: Off
	Autres annexes: Off
	Démarche et conclusion: Historique d'adjudication  (Mobiliers)Contrat : STM-4536-05-13-02 _bloc 1 et 2Résolution : CA-2013-235Montant autorisé TTI (sans contingence) : 878 983,88 $Période couverte par l'autorisation : 4 septembre 2013 au 3 septembre 2014Nature de l'autorisation : Contrat de baseAdjudicataire: Groupe Ameublement Focus Contrat : STM-4536-05-13-02_bloc 1 et 2Résolution : CA-2014-220Montant autorisé TTI (sans contingence) : 344 350,13 $Période couverte par l'autorisation : 4 septembre 2014 au 3 septembre 2015Nature de l'autorisation : Première option de renouvellementAdjudicataire: Groupe Ameublement Focus 
	Voir suite rubrique Démarche et conclusion: Yes
	Développement durable: 
	Voir suite rubrique Développment durable: Yes
	Préparé par: DIVISION APPROVISIONNEMENT EXPLOITATION
	Préparé par – nom:  Sonia Thibodeau
	Préparé par – titre: Administrateur de contrats
	Service - nom: Line Boucher
	Objet: Appel d’offres STM-4536-05-13-02  (Augmentation)Titre de l’appel d’offres : Acquistions de mobiliers et de chaises de bureau pour la STM.
	Centre1: TYPE U
	Centre2: 
	Centre3: 
	Centre_total: 
	Compte1: TYPE U
	Compte2: 
	Compte3: 
	Compte_total: 
	Ordre1: 568110
	Ordre2: 
	Ordre3: 
	Ordre_total: 
	Reseau1: 
	Reseau2: 
	Reseau3: 
	Reseau_total: 
	Reglement1: 
	Reglement2: 
	Reglement3: 
	Reglement_total: 
	Montant1: 300000
	Montant2: 
	Montant3: 
	Montant _total: 300000
	periode couverte premier jour: [04]
	periode couverte premier mois: [02]
	periode couverte premier année: [2016]
	Atotal: 260926.29
	Btotal: 13046.31
	Ctotal: 26027.4
	Dtotal: 300000
	Etotal: 26060.01
	Ftotal: 273939.99
	Subvention: 
	Suite recommandation: Off
	Suite Expose du besoin: Off
	Suite Demarche et conclusion: Yes
	Suite Developpement durable: Off
	Suite Subvention: Off
	Suite rubrique: Contrat : STM-4536-05-13-02_bloc 1 et 2Résolution : CA-2015-190Montant autorisé TTI (sans contingence) : 312 157,13 $Période couverte par l'autorisation : 3 septembre 2015 au 2 septembre 2016Nature de l'autorisation : Deuxième et dernière option de renouvellementAdjudicataire: Groupe Ameublement FocusLa présente recommandation vise à autoriser une augmentation de l'enveloppe budgétaire d'un montant de 300 000,00 $ toutes taxes incluses, portant ainsi la valeur du contrat à un total de 2 406 025,59 $ toutes taxes incluses. Justification de l'augmentation de l'enveloppe budgétaireEn considérant que l'augmentation maximale présentée au conseil d'administration du 8 juillet dernier, se limite à 1,66 % selon l'lPC, il est plus avantageux pour la STM de faire autoriser une augmentation de l'enveloppe budgétaire plutôt que de procéder à un nouvel appel d'offres. En effet, suite à une analyse du marché, celle-ci a démontré que la STM aurait à envisager des augmentations de coûts entre autres pour le mobilier de bureau. Cette demande d'augmentation d'enveloppe budgétaire va couvrir différents projets, entre autres le projet Côte-Vertu et le 110 Crémazie pour le BPIM* et toutes autres demandes ponctuelles nécessitant d'acquérir du mobilier qui n'avaient pas été prévues au moment de la levée de la deuxième option.   * (BPIM : Bureau de projet d'infrastructure du métro) 
	Suite recommandation 2: Off
	Suite Expose du besoin 2: Off
	Suite Demarche et conclusion 2: Off
	Suite Developpement durable 2: Yes
	Suite subvention 2: Off
	Suite rubrique 2: Pour le manufacturier de mobilier de bureau Logiflex, le développement durable est au cœur de la sélection de ses fournisseurs, en choisissant des matériaux provenant de fournisseurs qui privilégient les procédés de production propres et qui respectent les normes environnementales nord-américaines. Logiflex choisit les fournisseurs situés à proximité de ses installations, en plus de regrouper la marchandise pour le transport, afin de réduire la quantité de combustible fossile utilisée. Logiflex est certifié FSC, GreenGuard et ISO 14001, et il utilise des produits certifiés par le Forest Stewardship Council. Le manufacturier a, par ailleurs, développé une politique environnementale dans laquelle il s'engage, entre autres, à :o    respecter les lois et règlements en vigueur pour la protection de l'environnement et à satisfaire toute autre exigence à laquelle il souscrit relativement à ses activités qui interagissent avec l'environnement;o   améliorer constamment sa performance environnementale par des moyens concrets en intégrant l'environnement dans sa gestion courante et dans toutes les activités de l'entreprise, tenant compte des moyens scientifiques, techniques et économiques à sa disposition;o   établir et à maintenir des objectifs et cibles qui tiennent compte des impacts environnementaux significatifs des activités de l'entreprise ainsi qu'à prévenir la dégradation de l'environnement par l'utilisation de procédés, pratiques, matériaux ou produits qui empêchent, réduisent ou contrôlent la pollution;o   surveiller le rendement des programmes environnementaux et des systèmes de gestion établis, pour s'assurer que ces derniers rencontrent les exigences de l'entreprise, les lois et règlements, de même que la présente politique. 
	A2015: 260926.29
	B2015: 13046.3145
	C2015: 26027.3974275
	D2015: 300000.00450000004
	E2015: 26060.01
	F2015: 273939.99450000003
	A2016: 
	B2016: 0
	C2016: 0
	D2016: 0
	E2016: 0
	A2017: 
	B2017: 0
	C2017: 0
	D2017: 0
	E2017: 0
	Résolution numéro: 
	Recommandation numéro: STM-4536-05-13-02
	Date automatique: 15/12/2015
	Direction exécutive responsable principale: Ressources humaines et serv. partagés
	Direction exécutive responsable principale - nom: Alain Brière
	Direction exécutive responsable principale  - titre: Directeur exécutif
	Date automatique-2: 
	Date automatique-3: 
	Certificat requis: [ ]
	Les fonds sont disponibles oui-non: [ ]
	Voir suite rubrique Subvention: Off
	Informations financières sans objet: Off
	Ventilation des coûts - sans objet: Off
	Description annexes: 
	GED: 
	periode couverte dernier jour: [02]
	periode couverte dernier mois: [09]
	periode couverte dernier année: [2016]
	Subvention et financement - Sans objet: Yes
	Service: CHAÎNE D'APPROVISIONNEMENT
	Service - titre: Directrice
	Date du comité 1- jour: [ ]
	Comité du conseil d'administration: [ S.O.]
	Date du comité 1 - mois: [ ]
	Date du comité 1- année: [ ]
	2e Comité du conseil d'administration: [ S.O.]
	F2017: 0
	F2016: 0
	Prolongation: Off
	Levée d'options: Off
	Publique: Off
	Autre (processus d'adjudication de contrat): Yes
	Analyse juridique: Off
	2e Date du comité 2- jour: [ ]
	Date du comité 2 - mois: [ ]
	2e Date du comité 2- année: [ ]


